Paris, le 7 septembre 2010
Monsieur Jean-Paul HUCHON

Président  de la Région Ile-de-France

33 rue Barbet de Jouy

75007 PARIS

Monsieur le Président,

La loi de finances rectificative pour 2007 a créé le label de « Librairie indépendante de référence » (LIR) afin de distinguer les librairies offrant sur leur territoire un service culturel de qualité. Plus de 460 librairies bénéficient de ce label depuis 2009 dont 104 en Ile-de-France (liste en annexe). Cette même loi ouvre aux collectivités territoriales la possibilité d’exonérer les librairies labellisées implantées sur leur territoire de la part de la contribution économique territoriale les concernant.
En relançant la politique en faveur du livre et de la lecture en Ile-de-France, vous avez souhaité placer le soutien à la librairie indépendante au cœur de votre action. Cette implication significative de la Région a été très appréciée des libraires franciliens. 

La librairie joue un rôle indispensable en faveur de la diffusion de la création littéraire, dans toute sa diversité et à destination de l’ensemble des publics. Elle contribue à l’animation des territoires et représente un enjeu non négligeable en termes d’emplois. Les libraires ont par ailleurs lancé plusieurs initiatives, dont la création d’un portail collectif sur Internet « 1001libraires.com », afin de continuer à jouer leur rôle dans l’économie du livre numérique.
Néanmoins, la situation économique des librairies, particulièrement des plus petites d’entre elles, est structurellement précaire. La détérioration actuelle du marché du livre et la perte de marchés publics aggravent cette situation et placent de nombreuses librairies dans une situation financière délicate. 
Dans ce contexte, les 104 libraires franciliens labellisés vous sollicitent afin que la Région Ile-de-France adopte une disposition en faveur de l’exonération, à partir de 2011, de Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) au profit des librairies labellisées LIR.
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette demande qui revêt une importance particulière pour les librairies d’Ile-de-France et me tiens à votre disposition ainsi qu’à celle de vos collaborateurs pour vous apporter des informations complémentaires à ce sujet. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma considération distinguée.








Benoît BOUGEROL

Copie : Monsieur Julien DRAY, Vice-Président chargé de la culture

